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1854.] BILL. (No. 223.

Acte pour incorporer l'hospice de St. Joseph de la mater-
nité de Québec.

A TTENDU qu'une association de dames catholiques existe rrambul.
depuis plusieurs années dans la cité de Québec, sous le nom

de "L'hospice St. Joseph dle la maternité de Quebec," pour éta-
blir un hospice de la maternité dans la dite cité ; et attendu que les

5 dites dames ont demandé par leur requête que la dite association
soit incorporée, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande
en vue des grands avantages qui devront résulter de cette institu-
tion :-A ces causes, qu'il soit statué

I. Que Demoiselle Marie Métivier, dame Luce Casgrain Panet, Certaines per-
0 y sonnes inoor-10 dame Hémédine Dionne Taschereau, dame Virginie Ahier Têtu, p°rées.

dame Caroline Dionne Tétu, dame Elizabeth Moreau Peltier, dame
Henriette Moreau Carrier, dame Eliza McLean Langevin, dame
Justine Plante Bilodeau, dame Adè!e Dionne Taschereau, et telles
autres personnes qui pourront en vertu des dispositions du présent

15 acte, devenir membres de la dite*institution, seront et sont par le
présent constituées corps politique et incorporé, de fait et de nom,
sous le nom de l'hospice St. Joseph de la maternité de Québec, Nomdelacor-

et sous ce nom pourront de temps à autre, et en tout temps ci- p
après, acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter et res nerauz.

20 cevoir pour elles et leurs successeurs pour les besoins, les intérêt-
et les fins de la dite corporation, toutcs terres, tènements et héri-
tages, et toutes propriétés foncières ou immeubles sis et situés
dans le Bas-Canada n'excédant pas en aucun temps la valeur de
mille louis courant, de revenu ou rentes annuelles, et les hypothè-

25 quer, les vendre, les aliéner, ou disposer et en acquérir d'autres à
leur place pour les mêmes fils, et une majorité quelconque de la
corporation pour le femps d'alors, aura plein pouvoir et autorité de Pouoir d.

faire et établir telles règles, statuts et règlements quine devront pas faire des

d'ailleurs être contraires au présent acte, ni aux lois maintenant g
30 en force dans le Bas-Canada, selco qu'elle Je jugera utile et néces-

saire pour les intérêts et I'ad ministration des affaires de la dite
corporation, et pour _l'adrmigsion des membres en.icelles ; et de les
changer et abroger de temps à autre, en tout ou'en partie, ainsi
que ceux de la dite association qui seront en force lors de la pas-

35 sation du présent acte ; elle pourra aussi faire, exécuter et admi-
nistrer, et fera, exécutera et administrera toutes et chacune les
autres affaires et chnses, ayant rapport à la dite corporation et à
la régie et administration d'icelle en ce qui pourra être de son res-



sort, eu ègard néanmoins aux statuts, stipulations, dispositions et
règlements prescrits et établis ci-après.

Proviso. Il. Pourvu toujours que les rentes, revenus etprofits provenantde
toute espèce de propriétés mobilières ou immobilières appartenant
à la dite corporation, seront appropriés et employés exclusive- 5
ment à l'entretien des membres de la dite corporation, à la cons-
truction et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de
la corporation, et au paiement des dépenses qni pourront être
encourues pour les objets légitimement liés ou qui ont rapport aux
fins susdites. 10

Propriété III. Toute prolriété foncière et mobilière quelconque appartenant
foncière, à la dite association, ou qui pourra ci-après être acquise par les
dévolue à la
corporation. membres d'icelle en telle qualite, ou leur .être donnée, et toutes

créances, réclamations et droits qu'ils peuvent avoir en cette qua-
lité, seront et sont par les présentes dévolues à la corporation 15
constituée par le présent acte; et les règles, statuts et règlements
qui sont maintenant ou pourront être établis par la suite pour
la régie de la dite association, seront et continueront d'être les
règles, statuts et règlements de la dite corporation, jusqu'à ce
qu'ils soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le 20
présent acte.

Nominationd« IV. Les membres de la dite corporation pourle temps d'alors ou
procureurs, la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels procu-

reurs, ou personnes préposées à l'administration des biens de la
corporation, et tels officiers, administrateurs, délégués, serviteufs 25

ou servantes et institutrices de la dite corporation, qui pourront être
requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur
allouer respectivement une rémunération raisonnable et conve-
nable ; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne adminis-30
tration des affaires de la dite corporation, qui pourront leur être
conférés par les règles et réglements de la dite corporation.

La cor ra- V. La dite corporation sera tenue de faire des rapports annuels
tion fera des
rapor a- aux deux chambres de la législature, indiquant les nom des membres,
nu anle nombre des personnes admises et soignées dans l'établissement, 35

et l'état général de la dotation et des affaires de la corporation,
lesquels dits rapports seront présentés dans les premiers vingt
jours de chaque session de la législature.

.«s publie. VI. Le présent acte sera réputé acte public.


